Actualité : Sarkozy veut mobiliser l'Ecole pour détecter les délinquants
"Ce n'est pas quand un adolescent de 15 ans est devenu un délinquant

multirécidiviste qu'il faut commencer à se préoccuper de son cas. Il faut

donc agir le plus tôt possible, en direction des enfants, mais aussi des

parents, qu'il faut aider à exercer leurs responsabilités avant qu'ils ne

soient totalement dépassés". Selon l'AFP, le ministre de l'intérieur devrait

annoncer dans quelques jours un "plan de prévention de la délinquance"

s'appuyant sur le rapport du député Bénisti et un récent rapport de

l'Inserm. 

Remis en février 2005, le rapport Bénisti recommandait une détection

systématique des déviances chez les enfants de 3 ans accompagné d'un fichage

en règle de l'enfant et de sa famille. " Si les actions de prévention

veulent être efficaces, elles doivent impérativement commencer dès les

prémices de déviances c'est-à-dire dès le plus jeune âge… Les actions à

promulguer entre 3 et 6 ans ou entre 6 et 12 ans sont nettement moins

lourdes à mettre en œuvre que celles qui devront être mises en place à

l'adolescence" affirmait M. Bénisti dans des termes proches de ceux de N.

Sarkozy. En septembre, un rapport de l'Inserm décrivait une nouvelle maladie

: " le trouble des conduites". " Oppositions, désobéissance et colères

répétées, agressivité chez l'enfant, coups, blessures dégradations, fraudes

et vols chez l'adolescent : ces différents comportements caractérisent le

trouble des conduites" pour l'Inserm avec d'autres symptômes : " les

agressions physiques, les mensonges ou les vols d’objets"… l’absentéisme,

les incivilités à l’école et les situations d’échec scolaire" ainsi que

"l'absence de timidité" ou "la recherche de nouveauté". Sur la base de cet

inventaire à la Prévert, l'Inserm proposait "un repérage des familles

présentant ces facteurs de risque" et un dépistage systématique, dès 36 mois

grâce au système de santé scolaire. Pour l'Inserm, au moins un jeune sur dix

relèverait de cette nouvelle maladie.

N. Sarkozy a également souhaité la mise en place d'un fichier central sur

l'absentéisme permettant aux maires d'effectuer " le croisement des

informations sur l'inscription des enfants dans les écoles primaires et

maternelles, leur assiduité effective, et les prestations versées aux

familles".. 

S'il se confirmait que le gouvernement s'oriente vers cette voie, un nouveau

pas serait franchi vers la disparition des libertés fondamentales et la

surveillance policière de la population. Cela concerne l'Ecole. En effet,

c'est le système éducatif qui serait chargé de faire les signalements.

L'Inserm envisageait "d’informer les enseignants sur les différentes

expressions comportementales du trouble des conduites et de les sensibiliser

à une collaboration avec les professionnels de santé pour une intervention

plus précoce auprès des enfants et adolescents " et de "généraliser les

interventions au sein des structures éducatives existantes (PMI, crèches,

écoles…) en formant le personnel éducatif à ces méthodes de prévention

(puéricultrices, éducateurs, enseignants…)".

Dépêche AFP 
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	Sarkozy: vérifier l'assiduité scolaire par les données sur les allocations 

	   PARIS, 18 nov 2005 (AFP) - Le ministre de l'Intérieur, Nicolas Sarkozy, compte proposer dans son plan de prévention de la délinquance que les informations sur "les prestations" aux familles soient transmises aux maires pour qu'ils s'assurent de l'assiduité scolaire des enfants de leur commune.
    "Il faut permettre au maire de remplir ses obligations légales (de lutte contre l'absentéisme) en lui donnant la possibilité de centraliser toutes les informations disponibles concernant l'assiduité scolaire des enfants de sa commune", explique Nicolas Sarkozy, dans un entretien à paraître lundi dans La Gazette des communes et transmis à l'AFP.
    "Cela passe par exemple par le croisement des informations sur l'inscription des enfants dans les écoles primaires et maternelles, leur assiduité effective et les prestations versées aux familles", explique Nicolas Sarkozy, confirmant que son plan sera rapidement rendu public et que les maires seront au centre du dispositif.
    "Cette possibilité de recouper les informations devra lui permettre de convoquer les parents et au besoin de les alerter sur leur responsabilité tant civile que pénale", poursuit le ministre.
    Les maires pourront aussi "mettre en place une tutelle administrative sur les prestations familiales" en cas de défaillance parentale, "avec un éducateur ad hoc ou une assistante sociale désignée par la Caf" (Caisse d'allocations familiales).
    Interrogé sur les risques pour le secret professionnel des travailleurs sociaux, le ministre a répondu que ce secret ne devait "pas servir d'alibi à des réflexes corporatistes qui obèrent l'efficacité des actions menées".
    "Il y a aujourd'hui bon nombre d'enfants qui passent à travers les mailles du filet parce que les professionnels travaillent chacun de leur côté", a-t-il regretté, appelant aussi à "coordonner les interventions autour des enfants dès la maternelle et l'école primaire".
    Nicolas Sarkozy a confirmé plusieurs autres mesures de son plan: "internats de la réussite scolaire", une idée reprise par Dominique de Villepin, "études du soir surveillées dans les écoles et les collèges"...
    Ce plan prévoit aussi le développement de la vidéosurveillance, l'instauration de mécanismes permettant de systématiser la réponse à des actes aux franges de la délinquance, en réfléchissant par exemple à la possibilité pour des personnes assermentées (transporteurs, bailleurs sociaux...) de "constater" des "incivilités" sur procès-verbal.
    Le ministère souhaiterait qu'un "concours général réservé aux zones d'éducation prioritaires (ZEP)" offre des places en classes préparatoires ou une prise en charge d'internat.
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